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DISPOSITIF DÉPARTEMENTAL POUR L'OBTENTION DU LABEL 

DES VILLES ET VILLAGES FLEURIS 
 

RÈGLEMENT 
 

 

Préambule 
 
Le Label des Villes et Villages Fleuris, attaché au symbole de la fleur, récompense les actions 
menées par les collectivités locales en faveur de la qualité de vie. Il a pour vocation de valoriser 
les communes qui aménagent un environnement favorable au bien-être des habitants et à 
l'accueil des touristes. Le dispositif départemental est établi en application des dispositions de 
l'article 6 du règlement national. Les articles ci-après interviennent en complément et pour 
préciser des modalités d'organisation du règlement national. 
 
Article 1 - Le dispositif départemental est organisé sous l’égide du Conseil départemental d’Indre-
et-Loire qui délègue à la Société d’Horticulture de Touraine son organisation pratique et 
l’établissement du classement par niveau des Villes et Villages Fleuris, en application des clauses 
du présent règlement. 
 
Article 2 - Au début du deuxième trimestre, la Société d’Horticulture de Touraine informe tous les 
maires du département de la démarche à suivre pour concourir. Le dossier d’inscription du 
Conseil National des Villes et Villages Fleuris est à retourner avant le 30 avril à la Société 
d’Horticulture de Touraine, chargée d’instruire les dossiers, accompagné d'un circuit de visite 
sur plan pour le jury. 
 
Les communes sont classées en six catégories selon leur population : 
 
 - Catégorie 1    : moins de 1 000 habitants 
 - Catégorie 2A : de 1 000 à 3 000 habitants 
 - Catégorie 2B : de 3 001 à 5 000 habitants 
 - Catégorie 3   : de 5 001 à 30 000 habitants 
 - Catégorie 4  : de 30 001 à 80 000 habitants 
 - Catégorie 5   : plus de 80 000 habitants. 
 
Article 3 - Un jury départemental est constitué. Il se compose de : 
 

- un professionnel (horticulteur ou paysagiste), 
- un  membre de la Société d’Horticulture de Touraine (professionnel ou amateur 

compétent), 
- un élu municipal ou son représentant (technique ou administratif), 
- un représentant du Conseil départemental et/ou un professionnel du tourisme ou un 

représentant du Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et d’Environnement, 
- éventuellement une autre personne compétente en matière de fleurissement. 

 
Le jury départemental visite, au cours du mois de juillet, toutes les communes inscrites et établit 
le classement départemental par niveau (de 1 à 4 pétales). Ce classement est alors envoyé au 
Conseil régional du Centre-Val de Loire, en précisant les communes susceptibles de participer 
au Concours Régional l'année suivante (les communes ayant obtenu le niveau 4 pétales), et au 
Conseil National des Villes et Villages Fleuris, pour information. En octobre-novembre, une 
remise des prix est organisée par le Conseil départemental d’Indre-et-Loire. 
 
Article 4 : En cas de catastrophes naturelles, la commune ne sera pas déclassée. 
 
Article 5 - Des prix en espèces sont attribués aux communes accédant nouvellement au niveau 
4 pétales du classement départemental, ainsi qu’à celles présentées au jury régional. Ces prix 
sont pour l’année 2023 de 120 €.  


